
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

À une séance extraordinaire du Conseil de la municipalité d’Henryville tenue le mardi 14 août 

2018, à 19 h au 110 rue Grégoire à Henryville, sont présents les conseillers; Patrick Wenning, 

Isabelle Deland, Jean-Sébastien Roy, Valérie Lafond et Michel Lord sous la présidence de la 

mairesse, Mme Danielle Charbonneau formant quorum. 

 

Tous les avis de convocation ont été dûment expédiés à tous les membres du conseil. 

 

Également présente : Mme Geneviève Lavoie, directrice générale adjointe et secrétaire-

trésorière adjointe. 

 

Absent : Léo Choquette. 

 

La mairesse, Madame Danielle Charbonneau, ouvre la séance à 19 :00hrs. 

 

6546-08-2018 

Ouverture  

de la séance 

 

Il est proposé par Jean-Sébastien Roy appuyé par Michel Lord et résolu à l’unanimité d’ouvrir 

la séance extraordinaire du 14 août 2018. 

6547-08-2018 

Adoption de 

l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Patrick Wenning appuyé par Isabelle Deland et résolu à l’unanimité 

d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

6548-08-2018 

Vidage et nettoyage 

du digesteur 

 

Attendu que le vidage des boues doit être fait le plus rapidement possible ainsi que le 

nettoyage du digesteur; 

 

En conséquence, sur la proposition de Michel Lord appuyée par Jean-Sébastien Roy, il est 

résolu à l’unanimité d’autoriser Enviro 5 à faire le vidage requis ainsi que le nettoyage. 

 

6549-08-2018 

Démonter et 

nettoyer les 

aérateurs du 

digesteur 

 

Attendu que les aérateurs du digesteur doivent être démontés et nettoyés; 

 

Attendu que les travaux d’entretien seront effectués par Patrick Barry et Charles Krans; 

 

Attendu que le digesteur sera vidé et nettoyé et que la durée des travaux est estimée à 8 heures; 

 

En conséquence, sur la proposition d’Isabelle Deland appuyée par Michel Lord, il est résolu à 

l’unanimité d’engager Charles Krans pour les travaux en espace clos comme appui à Patrick 

Barry à son taux en vigueur plus vingt pourcent de bénéfices marginaux. 

 

6550-08-2018 

Traitement 

d’extermination 

au CLSC 

 

 

 

 

 

 

 

 

Période de 

questions 

 

6551-08-2018 

Levée de la séance 

 

 

 

 

 

 

 

Attendu que les locaux du CLSC sont infestés par des ténébrions meuniers; 

 

Attendu que cela touche la santé publique et que nous devons agir rapidement; 

 

Attendu que trois exterminateurs ont été contactés et que seulement un s’est présenté; 

 

En conséquence, sur la proposition de Valérie Lafond appuyé par Jean-Sébastien Roy,               

il est résolu à l’unanimité de confier le mandat à Assaut Extermination pour montant total de  

1 200$  pour l’extermination de ceux-ci. 

 

Monsieur Léo Choquette prend son siège à 19 :06 hrs 

 

Aucune question n’a été posée. 

 

 

Sur la proposition de Léo Choquette appuyée par Patrick Wenning, il est résolu à 

l’unanimité que la séance soit levée à 19 :07 hrs. 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussignée, Geneviève Lavoie, directrice générale  et secrétaire-trésorière, certifie que 

la municipalité d’Henryville dispose des crédits nécessaires suffisants pour le paiement des 

déboursés reliés aux résolutions adoptées à cette séance. 

 

 

 

 

……………………………………… 

Geneviève Lavoie 

 

 

 

 

………………………………………                    …………………………………….. 

Danielle Charbonneau, Mairesse                 Geneviève Lavoie,  Directrice générale adjointe 

                                                                                                    Secrétaire-trésorière adjointe 

 

 

 

« Je, Danielle Charbonneau, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du 

Code municipal ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 


